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Prolongation temporaire des mesures exceptionnelles visant à faire 
face aux conséquences de la pandémie de COVID-19 relatives à la 
sélection des prestataires de services d’assistance en escale

 2020/2932(DEA) - 29/11/2007

Le Conseil est parvenu à un accord politique sur la proposition de règlement établissant des règles communes pour l'exploitation de services de
transport aérien dans la Communauté.

Le Conseil adoptera sa position commune lors de l'une de ses prochaines sessions, après que le texte en aura été mis au point, et il la transmettra au
Parlement européen pour une 2  lecture dans le cadre de la procédure de codécision.ème

Le texte approuvé apporte plusieurs modifications à la proposition de la Commission, qui concernent notamment les questions suivantes: les
définitions, en particulier l'ajout de la définition de l'établissement principal, les conditions en matière de location par les transporteurs aériens
communautaires, les conditions financières pour l'octroi et le maintien d'une licence d'exploitation, la fourniture de services aériens
intracommunautaires, les dispositions relatives à la tarification et les règles sur la transparence des prix.

Il s'agit d'un texte de compromis qui tient compte des amendements du Parlement européen en 1  lecture, adoptés en juillet 2007, ce qui facilitera unère

accord en 2  lecture.ème

Prolongation temporaire des mesures exceptionnelles visant à faire 
face aux conséquences de la pandémie de COVID-19 relatives à la 
sélection des prestataires de services d’assistance en escale

 2020/2932(DEA) - 06/06/2007

Le Conseil a dégagé une orientation générale sur une proposition de règlement établissant des règles communes pour l'exploitation de services de
transport aérien dans la Communauté, dans l'attente de l'adoption de l'avis du Parlement européen en première lecture.

Le texte approuvé apporte plusieurs modifications à la proposition de la Commission, qui concernent notamment les questions suivantes: les
définitions, en particulier l'ajout de la définition de l'établissement principal, les conditions en matière de location par les transporteurs aériens
communautaires, les conditions financières pour l'octroi et le maintien d'une licence d'exploitation, la fourniture de services aériens
intracommunautaires, les dispositions relatives à la tarification et les règles sur la transparence des prix.
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